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GENOCIDE : PROJET DE CONVENTION (E/79%) ET RAFPORT
DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIGUES :
AMENDEMENTS A L'ARTICLE II DU RPOJET DE CONVENTION

Outre les amendements & l'article II qui figurent au document A/C. 6/215;,
la délégation de 1'Union des Républigues socialistes goviétiques propose
dtapporter au texte de l'article IT les modifications suimntes H

Rédiger 'coome sult le texte de 1'article IT

"Dans ld présente Convention, le génocide s'entend de l'gn quslconque
des actes criminels cil-aprds tendant & la destruction physigque de ‘groupes '
raciaux, nationaux (religisux), et comnmie pour des motifs de race, de
metionalité (de religion) @ '

‘ ‘1. la destruction physique totale ou partielle de tels groupes ; ’
josh exemple' les assassinats en macse ou les exécutions Individuelles, pour
des motifs de race, de nationalité (de religion); la pratique des mutilations
ot des expériences blologiques; le fait d'empScher les naissances par Ja :
stérilisation et 1'avortement forcé; ,

2. Soumission intentionnelle de tels groupes & des conditions
d'existence faites pour entralner leur destruction physigue totale ou
prtielle." | o
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